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^ É s v  LT A T  de ce qui s*eji paJfêlaviiÜi 
à rAJfcmblée NatiomU.

N«. C L  IX.

ï)u  Dimanche Décembre lyÈ^,

A P R iS  la ie'ôure îles adre/Tej, des procès-ycrbauxï  
&  de celui de la bènédition dés drapeaux de la garde na­
tionale de Tours j M . le préfident a dit que les députés 
de la commiflion intermédiaire d’A lfa ce , étoient Tenus pré- 
femer un mémoire relatif aux droits féodaux de leur pro­
vince ; ce mémoire a été renvoyé au comité féodal.

L’affemblée a donné féance aux députés de Provins,' 
qui font venus Offrir un don patriotique.

Un tnenibïc ayant demandé de fiililituet, au titre d« 
plan d'e banque de M. de la Borde , celui de plan de 
finance, on â  décidé que celui de banque feroit confcr\'é,' 

On dit qu’il y  a des municipalités qui ont refufé de nom­
mer dis adjointT pour les procédures criminelles., qu’il 
y  a aufTi des cours qui ont vOuJu avilir cette, cfpèce de 
pairie , ou de jurée ; peut-être ne doit-on pas s’en étonner 
autant qde des refus if.iits par quelques avocats nommés 
d’rflîce , confcils des acciifcs. O a fent bien que c® repro- 
«be ne convicm ni aux avocats de N anci, ni à ceux e* 

TifUt V. I
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Touioufe'Sc de.Pans, qui ont étabü des focieiés de fcKflï 

faifaucc ■ & de cotifeil pour Us pauvres &  les accufts.
M . G rdet de Beauregard ue h  plaignoit ^ e  des 

d'une jufliee inférieure ;  il a prcpcfâ err eonfequeuce le ne-

U -o ie  « ir s  qui feront nommés d’effice çonfeils des,, ac- 
c l K o l  tenus d'en remplir les fo n d o n s. a m od 

. t ’ rmrt s’on difpenfer les mêmes raifons qui
qu ils n J P  ̂ l’avccat qui les

„ » i » e l t e  , a-ilé r e . ,o y é .  au c^ni.É daa & f> . *''»

t e " y a n .  W  " l u  d .»  ^ a f a b l f e  =» 

„ 8 „ e « « .p s  ,» . ' l e  P » “ ' - J  ; ' f p , l v 6 T d .

taire queitiu ^
moutat a larticle 3 , âpre r   ̂ Je titres

a été adoptée.

M  p T r a ^ L a n i  ^ue -le mot r e . p . r .  fSt effacé 

40 ,'• a , , i c k . parc, qu’il P » ' ’» '  » ‘ " ï

“ ' m " u ”S ’iu vuuloU ftulamant qu’c»  ajoutât à ramclo

le mot ctncurremmtnt, . , ■
M  Barrère de Vieuzac a obfervé que le « m u e n avoi

pas cru devoir inférer dans l’article le mot «inp^rer pour

L t e r  toute difficulté, mais qu’il avoir ’  .
« ; “  e ptlaédaut. pat »u g ta .d  n o „b ,a  do utomb.as 
qu’au furpltta c’é.oi. fe «ouformor »  doctot raodu p..  ̂

Vafîeoiblie dans le ineiï de poYcmbre, pour .
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ecclcfiaSiques, de fupprimer le mot cvmpcter.i ï  peut ri-i 
tablir U concurrence des juges, ce qui a été adopté.

Deux députés,^’un de la Fr.mdic-Gomtè &  l’amte de 
l’A lface, ont demandé que les bois qui ont été afieftés aq 
fervice des £alincs., (uflent, rendus aux communes qui les 
réclament. M. de Perci a réclamé également. les droit? 
d'affouage &  autres de cette nature ; ces deux demande? 
«nt été renvoyées au comité des domaines.

M . Pagès, citoyen èleéieur de Beziers, a fait un doq 
patriotique d’une boute d’or &  de boucles d’argent, eq 
adreffant à l’atTeniblée un mémoire intitulé,; ^vis aux 
ions Citoyens.

M. d’Aubert, député d’A g e n , a offert, au nom dg 
M . de Saiot'Amajit de la G range, jugç royal du Port-; 
Sainte-Marie en Agenois, le facrificc de la finance de foij 
ofiiee, évalué aux parties cafuelles à la fomme de trois 
mille livres, à caufe-du centième denier, pour lui tenir 
lieu de fa contribution patriotique, &  de celle de foa 
frère qui demeure avec lu i, avec déclaration que ce quatÿ 
ne s’élève au plus qu'à la fomme de deux cents livres^ 
raffemb'ée a acaenté.

M. l’abbé? dEfpaçttac, qui tijavaille depuis fix mois à 
-im plan de banque national, dans lequel on remarquaL.de 
très-grandes vîtes, &  à l’exécution duquel il ne manque 
peuhetre que des ctrconftances plus calrpes, a denjaiidp 
à ’ùre. entendu pouacn faire lecture à i’aflemblée ; mais un 
décret du 20 novembre en avait ordonné l’examen d;u^ 
ie cemitéMcs finsncea. MM-. de Momefquiou &  d’Allarde 
ont C lé  rnmnjés œmr.iiffaircs, leurs travaux ne leur oqt 
pas permis de s’en occuper .encore ; c’efl ce qu’à affuae 
M. d’Ailli qni.a rendu jtiftico au plan de iVI, l’abbé d'iîfpar 
gnac. L ’afferibtée l’a invité à le faire imprimer.

Î.CS «prcfe-.tàiB d-î.la commune de '|'«alos opt.envojié
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tan c o u r r i e r  e x t r a o r d i n a i r e ,  chargé des inflrnâions &  pièce»

relatives à l’arreftation de MM. d’Albert de Riom s, du 
V illage, de B toglie, de- Broquier &  antres officiers de 
â marine, à qui l’afîemblée a accordé 1a libené.

La commune de Toulon attend qu’on lui trace U route 
qu’elle doit fuivre. Les pièces &  la-lettre du 17 décembre 
ont été renvoyées au comité des rapports.

M . Dallli a fait part à i’affemblée des travaux continus 
du comité des finances ftir les plans de banque nationale 
&  de lacailTe d’efeompte. « C e foir, à fix heures, nous de­
von s, a-t-il d it, conférer avec le tniuiâre des finances. 
Lundi dernier nous avons entendu les adminiflrateurs ^  
la caiiTe d’efeompte; nous nous raflemblons encore demain 
&  lundi, &  M . le Couteulx fera le rapport du travail 

anardi.
M. Thiboutot a demandé que le plan des finances 

^e M. Ferrieres de Lyon ,  dont les développemens 
dévoient être prèfemés par M. Péihion de Villeneuve , fui 
mis fous les y e i*  de üaffemblèe. M. de Mirabeau deman- 
doiî que fa dernière motion fût débattue ou ajournée à 
jour fixe; d’autres membres demandoient la leêlure de 
t ’inftruftioh à envoyer aux municipalités ; plufieurs autres 
ont réclamé la préférence pour le comité militaire qui l’a 
obienue. —̂ D ’après une courte obfervation de M. Duport, 
portant que M. Necker avoir dit dans un de fes diÇon« 
qu’il ne pouvoir faire connoîtr» fon plan de finance qu apres, 
que l’affemblée auroit fixé l’état militaire.
•' Si le plan du comité militaire, rapporté par M. de Bou- 
diillier, prèfente quelque avantage , c’eft fur-tout par la b ^  
lition de ce droit tyrannique de lever des tréupes indéfi- 
rim ent, fléau qui dégradoit le peuple , énervoii les cam­
pagnes &  favorifoit le pouvoir arbitraire. Lananon avoit 
vu déiiver de ce prétendu droit deux méthodes meurtneies 
de reCTUter l ’armée , les mîiet% fi* les enTÔlemens,
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La première méthode fubftituéc à i’arrlère-ban, arra- 

choit le cultivateur à la charme, &  l’artifan à fon atte- 
li«r, au premier fignal tl’un fubdclégiié barbare, qui ne 
parcouroit les canipagaes que' pour les décimer, &  le» 
mettre à contribution. La t'sconde alimentoit le» paflion» 
de la jeunelTe, achetoit les cnfans de famille, &  mar- 
chandoit à vil prix la liberté des hommes; mais que peut 
efpérer la liberté publique d’un défenleur, qu’un fatal 
billet à livré au fubdèléguè, &  voué à Tuniforme ; ou 
plutôt, que ne doit pas craindre la conftitution d’un 
mercenaire acheté au meilleur marché pofllblc Les 
nouveaux plans fur la conftitution militaire, fournis hier 
au jugement de raftëmblée par MM. de Crancei &  de 
Menou , fe réuniflent tous à un même faut, celui d’anéan­
tir ces reflbutees immorales &  de fermer les plàes de 
l'agriculture. U n e  a r m é e  c i t o y e n n e  eft le veeii de tous les 
orateurs qui ont parlé fur cet objet impo î̂tant ; ils défirent 
que la patrie attaquée aj^pdle tous fes enfans à fon fe- 
cours ;  quand la puilTancâ nationale eft attaquée , toutes 
les mains qui la partagent doivent s’armer pour la main­
tenir ; c’eft ainfi que tout tend à nous donner 1» circonf- 
cription militaire.

Un objet plus digne encore des regards & des folüci- 
tudes d# l’aflemblée nationale, eft la paie du malheureux 
feldat, atténuée de manière que leur fubfiftance paroît 
impollible avec le prêt journalier. Il eft temps que la 
nation , en augmentant cette folde , fafle difparoitre ceitc 
parcimonie miniflérielle, qui ne donnoit à l’homme d’ar­
mes que ce qu’il falloir pour l’empêcher de mourir. Il eft 
temps que les défenfeurs nationaux ne trouvent plus l’in­
digence dans un art malheureufcmenc néceflaire à la fureté 
des empires. Le defpotifme qui avoît befoin de foldats 
pour avoir des impôts, pouvoir peut-être, au moyen de

1 a
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la difcipline , lézlner fiir la manière de fouienir leur vie; 
mais la liberté ne commettra jamais le crime d’artenter k 
la fubfiflancc journalière du foldat ; il a trop de-pan à 
la révolution aanelle , il a trop concouru à la liberté pour 
que la liberté l’oublie.

Après cette apperçu général, nous allons faire connoiire 
les deux tiifeours qui ont été prononcés.

, i  Dans un moment, tlifoit M. d. Crancei, où la na­
tion vient de fonder fa liberté fur les débris de tous les 
pouvoirs arbitraires, la France ne doit pas ceiTer d’alhcr 
le refpea &  l’amour qu’elle a peur fon roi , avec la ma- 
jeftè de fa conftimtipn ; elle doit veiller dans ua filcnce 
impofaot, jufqu’à ce que le temps &. l’opinion aient con- 
fblidé ce grand ouvrage , & que k s ennemis de la patrie, 
difparus de la terre, aient fait place à de meilleurs ci­
toyens ; fl la nation s’endort, fon fonimeil fera celui de la
mort...................  Daus cette pofition dangereufe, quel
parti indiquent à h  France la prudence &  la raifon î Un 
feul ;  celui de refter fous les arnses, fi elle ne veut pas 
reprendre des fers plus pefans que ceux qu’elle portoit. 
L ’organifatlon des milices eft donc nécefiâire pour la li­
berté & le' repos de la nation.......................  Ceft un
droit de tous les François de fervir la patrie ; c'eft un 
bonnéur d’étre foldat,qiund ce titre eft celui de dé- 
feofeur de la conftitution de fon pays. Je dis que dans 
«ne nation qui veut être libre , qui eft entourée de voi- 
fins puifians & couverte des faéiions fourdes &  ulcé­
rées , tout citoyen doit être foldat, Sc tout foldat citoyen, 
finen la France eft arrivée au terme de fon anéantilTement. 
En vain cppofcrolt-on k s iriftcs réfultats du moment prè- 
fent i  l'affaiffement du pouvoir exéeiitif eft dû à l’abus qu’on 
a voulu en faire ; le mépris des lo;x à la conduite, des 

' juges, l’horreur des diftinaious politiques aux exaaions
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«preflîons de l’orateur , qui’s regardoient comme in)ii- 
rieufes à l’itat militaire. M. de Panat s’eft porté jufqu’à 
demander que M. de Crancei fût rappellé à l’ordre. M. 
de Juigoé eft allé encore plus loin , en demandant que l o- 
mteur fut obligé de faire des «cu fes aux militaires dans 
raffemblée même ; quelques autres nobles ont augmenta 
cette efpèce d’infurrcaion ,qui doit paroicre étrange dans 
«ne aflcroblée lègillative, où la liberté des opinions doit

être eniière. r  ■ r  ■
Ceft ce que M. de Montîaufier a très-bien fait lentir ,

en difant que M. de Crancei pouvoir dire nueroent & 
cruement ce qu’il penfoit fur le militaire, ainfi que fur les 
autres parties de l’adminiftratioa publique.

K Ceci n’eft pas un mouvement d’arlftocratie militaire, 
difoit M. de Foucaud; il n’ell pas poffibU de dire des 
injures dans l’affemblée, ni de rendre odieufe une pro- 
feffionauffi néceffaire à l’état; enfin M. Prieur a dei^nde 
laqueftion préalable fur toutes ces demandes, & laffem- 
blée a été obligée d’aller aux voix pour déclarer quÜ ny 
avoir lieu à délibérer.

M. de Crancei a repris la parole, &  a propofè Icize 
articles fur l’établiffement des milices nauonales &  le re­
crutement de l’armée. , , , j-

«  Vous pouvez anéantir la nation ou la régénérer, a du 
M. d’Ambli; il font méditer le plan de l’armee avant 
de l’adopter, &  j’offre d’en donner un qui fera bon.

«  Il ne fuffit pas, a dit M. de Menou, d’avoir fondé 
la liberté, il faut encore U conferver ; le faul moyen d y  
parvenir cft d’entretenir une force publique qui fâche faire 
refpeder les loix au dedans, &. défendre l’état au dehors 
contre les attaques de fes ennemis. L'emploi de cette force 
ne peut être confié qu’au pouvoir que la iiatioli a chargé, 
de faire exécuter fes loix &  de veUler à fa lùretè. Il eft
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Senc néceffâire que cette force foit organise de manière 
à remplir fa véritable deûination, fans pouvoir jamais fervl? 
d’inftruaient au monarque qui voudroit .abufer de fea 
autorité ».

M. de Menou penfoit que toute nation libre & jaloiife 
de fa liberté , n’a d’autre moyen poqr avoir une bonne 
armée, que de U compofer qtie de vrais citoyens, & d’é­
tablir que chaque individu nai.lTs fbldat, S ç  conlacre quel­
ques années de fa vie à la déèenfe & à U s&reté de fon 
pays : «  M ais, s’écrioit l’orateur , la nation voudra-t-elle » 
pourta-t-cile fe f<wimctire à cette ôbligation ? Elle le 
pourra, elle le voudra , lorfqu'elle fera certaine de ne 
combattre que pour fa défeufe &  pour la liberté j  lorf- 
qu’elle ne fera plus de guerre pour aflbuvir l'ambmon. 
d’un defpote ou les paffions d’un miniflre ;  lorfque cha­
que individu, fans exception, fera tenu au fervico mili­
taire , en personne , ou par un avoué -, lorfque celui qui 
aura combattu ou porté les armas pour l’iiitérct général, 
fera refpeélé St confidéré j  lorfqu’enfio l’état militaire feia 
devenu un état honora’oie pour chacune des clalfcs qui le 
çompofent, &  que le foldw , ainû que l’officier, rece­
vront un falaire fuffifam ».

Ceft avec la même énergie que M. de Menou prou- 
voit que la confcription n’aitaquoit pas la liberté , puiique. 
défendre la patrie dans les armées , c’eft exercer une 
fonflitm publique, comme de faire des loix dans un fénar. 
11 refutoit encore l’objeôion prife des vices de la conf- 
tituiion phylîque de quelques individus. »  Ceux-lk, 
difoit-il, fe feront repréfenter par un avoué, ou au moyen 
d’une contribution légère de trois deniers pour livre de. 
toutes les impontions direéles qiû pourroient s élever dans 
le royauRi.e à près de trois millions ; c’eft un impôt de 
plus,  dira-£-oji, mais cet inipot peut-il être mis ei} ia -
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Jante, rvcc l’avaiiinge incftimaiiîc d'a'foîr rarmee ?a |>hi* 
formidable & la pkrs citoyenne. Dans ce mcmeiic, il en 
coûte au royaiiroe à peu près cinq mil'ious par an pou» 
les cnrôlemens, fans compter les frtùs que les regimers 
débourfent ; St cependant quelle efpèccs d Iwmmes pro- 
curcr.t-ils? D’ailleurs, dix. milb foldais citoyens , levés 
par la conferiprion, valant plis que trente mille mer­
cenaires, il ne fera pas néceflaiie d'avoir une aimée 
oembreufe. Je  prcpoferols qu’elle ne fût, en temps d.e 
paix, que de etnt vingt mille hommes, quatre-vingt 
mille d'infanterie, •& quarante mille de C!iv..lerie. L’inr 
fentcric-poarroit aifémclttfe doubler en temps de guerrei, 
ce qui la- porteroit à ceat foixanie mille .hommes; quant 
à  la cavalerie, )’ai cru q«’il étoit néccfitiire de l’avoir 
4,ufii notnhreufe en temps tic paix qu’ea temiiS de guerro-, 
-vu la clifieuité de former les cavaliers.

Total de l'armée en temps de. guerre, deux cems milie 
hommes. « Quelques militaires, des minlftres fur-tout-, 
•ne trouveront pas cette armée aflet nemereufe ; Mi de 
Wenoii leur répondoit , «  que ce n’étott pas une nom- 
■breiife armée , mais une bonne armee qu il fallcit ; qiiO 
les deux ceins mille hommes divifés en quatre corps de 
•cîKicun-ouatanre mille hommci d mfaDtorie Su ce dix mille 

cavalerie , oifrenc uns barrière infiirmoinïMe. Il ajoa- 
toic que depuis ua fiéde les armées européennes n’ont 
été suffi uorobresifcs que, parce que les puiffiinces avoiestt 
èa fatale manie des ooiiquétcs ; manie qui leur étoit defpon- 
quement néceffiiire pour détourner l’.ittention de leurs fii- 
je ts , qu i , fàriS cette occupation nuroient cherché à fècouer 
le joug fous lequel ils étoiant afiervis ;  qu'il eff mdiibt- 
table que les opinions qui ont oocafior.né l'hetireiife re- 
volnùon de la Fiance, circuleront parmi tous les peuples 
■ poufansde r-a-urope, ^  dicogswm. la politiifue-,
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îqu’à pr^fïnt l'a gouvernée; qu’alors c’naqus na'ficn fenSrà 
tomme la France , qu’il eft de (en intérêt de u’etre ja­
mais juie piiiffance oiienfjve, mais défenCve«.

M. de Menoii réfutoit avec la même force l’objeftion 
prife de la différence de jppulation dans les provinces ; il 
penfoit que tout citoyen devoir être inferit dans les reuiffveS 
jRÜitaires nationaux depuis l’àge de i8 ans jufqu'à celivi 
de 40 ; &  que dans ce terme de 2a ans, il en confacrât lix 
au fervice de fa patrie, L’homme riche, fe dilpenfam dçi 
fervice petfonnel, donneroit aco livies qui, mis en maflcj 
ahgmenîeroient le fort des avoués. »

M. de Menoü tépondoit à ceux qui voulïiîent maintenir 
les enrôlemens a prix d’argent, que ces enroîcnidns foni 
immoraux difpendieux , dangereux pour la liberté, & in- 
eonftiiutionnels ; il impfouvoit également les milices tirées 
par la voie du fort, cfpàcc d’aviliffemem pour l’état militaire ; 
&. après avoir indiqué la confeription militaire comme le 
feul moyen qui peut donner des cicoyens-fokiats , &  des 
foldats-citoyens, il difoit en finiffant : « Qu’on jette na 
coup-d’œil far les grandes puiflanccs de l’Europe; 
elles la moitié de l’armée eft toujours employée à gar^ r 
l’autre; comment des hommes peuvent-ils s’accoutumer à 
ces formes a-iiiffantcs ? Si nous devons avoir des troupes 
fembiables, mettons au feu notre déclaration des droits, 
nos articles de conftituticti, retournoas dans nos provinces, 
&  tendons les mains avs fers &  à l’cfdavage. »

Ce difcoàrs a été plofieurs fois applaudi, &  l’affem- 
blée en a demandé l’impreflion. Il eft à defircr que M. de 
Menou fafle imprimer auffi les preuves & les développe- 
mens de fou pian,

M. Reudlicr, membre du comité des finances, a rap­
porté le décret relatif aux impofitions de Bretagne, que 
le comité a cru devoir rendre ginéral pour le rdyautr.î.
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Après qütlqaes débats , !a difculfion fur les aï 
décret a été ajournée à la féance du foir.

du

On foiiferit, à Paris j chez C ü  8 s A C , Libraire, au 
Palais-Royal. N"'. 7 Ifc 8 « &  chez les principaux libraires 
de riîurope.

Le prix de chaque abonnement, de 30 miinéros, eft de 
6  livres pour Paris, &  de 7 liv. 10 fous franc de port dan.4 

tout le royaume. Oii eftprié d’affranchir le port des lettres 
&  de l’argent > fans cette prcCauii'on les lettres ne feroicni 
pas reçues;
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